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SOCIETE « ADN ASSISTANCE »

La société a pour objet de
:• Business

assurance,
• Assurance

commerciale,
• Nettoyage et migration des

données,
• Conseils pour le développement de l’environnement réglementaire et

fiscal,
• Développement

collaboratif,
• Conseils et

supports,
• Intégration et analyse de données,

• Réconciliation inter-système,

• Vérifier, apprécier, réviser la reconnaissance du chiffre d’affaires

• Effectuer des audits comptables et financiers,

• Organiser, tenir, centraliser, ouvrir, arrêter, surveiller les comptabilités et les
comptes de toute nature,

• Analyser, par les seuls procédés de la technique comptable, la situation et le
fonctionnement des entreprises sous leurs aspects économiques,
juridiques,informatiques ou financiers, Assurer le recouvrement des créances, D’une
façongénérale, donner tout conseil et faire toute recommandation en matière d’
organisation d’entreprise et de fiscalité, Effectuer les intermédiations financières
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pour l’achat, la vente ou la location des fonds de commerces, des
immeubles et propriétés. Assurer les activités de courtage .Assurer
l’administration de biens .Effectuer à titre exceptionnel des études et
des travaux d’ordre administratif, rédiger des actes, donner des
consultations juridiques aux seules entreprises pour lesquelles la
société assume des missions d’ordre comptable de caractère
permanent ou habituel, et dans la mesure où lesdits actes,
consultations, études, travaux ou avis sont directement liés aux
travaux comptables dont la société est chargée.
La société a également pour objet accessoire :
La participation directe ou indirecte de la société à toutes activités ou
opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou
immobilières, sous quelque forme que ce soit, dès lors que ces
activités ou opérations peuvent se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires, connexes ou
complémentaires. Et plus généralement toutes opérations
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